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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
ON COOPERATION IN THE FIELD OF TOURISM

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian 
Federation, hereinafter referred to as the Parties,

Expressing their intention to facilitate expansion of friendly relations between the 
peoples of the Republic of Latvia and the Russian Federation and awareness of the 
history and cultural heritage of both States,

Realizing that tourism is an important means of strengthening mutual understanding, 
expressing good will, and fostering friendly relations between the peoples,

Recognizing the importance of the development of tourism to the economic, cultural 
and social life of both States,

Have agreed as follows:

Article 1

The Parties shall strengthen and expand cooperation in the field of tourism on the 
basis of equity and mutual benefits in accordance with this Agreement, their national 
legislation and international agreements to which the Republic of Latvia and the Russian 
Federation are parties. 

Article 2

The Parties shall assist their respective national tourism authorities in the 
establishment of contacts and the development of cooperation between Russian and 
Latvian tourism organizations participating in the development of international and 
domestic tourism, including those that are making capital investments in the field of 
tourism.

Article 3

The Parties, through their respective national tourism authorities, shall promote the 
development of both organized-group and individual tourism, as well as the exchange of 
specialized groups of tourists, including those attending tourism-related symposia and 
congresses.

Article 4

The Parties, through their respective national tourism authorities, shall promote the 
participation of the Republic of Latvia and the Russian Federation in international 
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tourism-related exhibitions held with the support of the national tourism authorities of the 
Parties.

Article 5

The Parties shall promote the exchange of information between the competent 
national authorities in the event of the threat of the occurrence of an emergency situation 
in the territory of their respective States.

Each party, through its national competent authorities, shall take measures to protect 
the interests and ensure the safety of the nationals of the other Party, as well as other 
permanent, but stateless, residents of the other Party, who are in its territory, including 
measures for the evacuation in the event of the occurrence of emergency situations.

Article 6

The Parties shall support the exchange between the national tourism authorities of 
statistics and other information in the field of tourism, including the following:

National legislation and other regulations of the Parties related to tourism 
activity;

Each Party’s strategy for the development of tourism;
National legislation of the Parties concerning the protection and preservation of 

natural and cultural resources that are tourist attractions;
Statistical data on tourism;
Measures aimed at the improving competitiveness and sustainable development 

of tourism;
Experience in improving the quality of tourist services and in ensuring safety in 

the sphere of tourism;
Experience in coordinating entities that offer tourist services.

Article 7

The Parties shall coordinate cooperation between their national tourism authorities 
within the framework of the World Tourism Organization and other international tourist 
organizations.

Article 8

Through their national tourism authorities, the Parties shall facilitate the 
establishment of relations and the development of cooperation between organizations in 
the Republic of Latvia and those in the Russian Federation that train personnel in the 
field of tourism, as well as encourage the exchange of tourism experts and journalists.

The funding terms for the visits and exchanges of experts and journalists shall be 
agreed upon by the national tourism authorities on a case-by-case basis.
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Article 9

The Parties shall support the national tourism authorities in opening official liaison 
offices of tourism in the territories of the Parties.

Matters associated with the opening of such liaison offices and the scope of their 
activities shall be agreed upon by the national tourism authorities and shall be subject to 
the legislation of the host State.

Article 10

The Parties, through their national tourism authorities, shall assist in providing 
nationals of their States and other permanent, but stateless, residents of their States who 
are departing on tourist excursions to the territory of the other Party with information on 
the laws governing the procedures for the entry, stay, and exit of foreign nationals.

Article 11

For purposes of more effectively implementing this Agreement, the Parties have 
agreed to form a joint working group on tourism, hereinafter referred to as the Working 
Group. The functions of the Working Group shall include the development of joint 
proposals and programmes, as well as the oversight of their implementation.

The Working Group shall consist of an equal number of representatives of the 
national tourism authorities of each of the Parties. The Parties may invite experts and 
representatives from the private sector of each State to the sessions of the Working 
Group.

The sessions of the Working Group shall be convened when necessary, alternately in 
the Republic of Latvia and the Russian Federation.

Article 12

The Parties shall inform each other through the diplomatic channel of the authorized 
national tourism authorities responsible for the execution of this Agreement.

Article 13

Disputes regarding the implementation or interpretation of this Agreement shall be 
settled by means of negotiations and consultations held between the Parties within the 
framework of the Working Group.

Article 14

Amendments that are formalized by separate protocols may be made to this 
Agreement by agreement of the Parties. Such protocols shall enter into force in 
accordance with the procedure described in Article 15 of this Agreement.
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Article 15

This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic 
channel of the last written notification confirming that the internal procedures required 
for its entry into force have been completed by the Parties.

This Agreement shall be concluded for an indefinite period. Each of the 
Parties may denounce this Agreement by means of sending written notification through 
the diplomatic channel to the other Party. In that case, the Agreement shall cease to be 
effective six months after the date of receipt by the other Party of such notification.

The lapse of this Agreement shall not affect the performance of programmes or 
projects agreed to while the Agreement was in force, unless the Parties agree otherwise.

DONE at Moscow on 20 December 2010 in two copies, each in the Latvian and 
Russian languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the Republic of Latvia:
ARTIS KAMPARS

For the Government of the Russian Federation:
VITALIY MUTKO
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, ci-après dénommés « les Parties »;

Désireux de renforcer les liens d’amitiés entre les peuples de la République de 
Lettonie et la Fédération de Russie et de promouvoir une plus grande notoriété de leurs 
patrimoines historiques et culturels;

Conscients du fait que le tourisme est un moyen important de renforcer la 
compréhension mutuelle, d’exprimer la bonne volonté et de favoriser les relations 
d’amitié entre les deux pays;

Conscients de l’importance que revêt le développement du tourisme dans les 
domaines économique, culturel et social des deux pays;

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier

Les Parties, conformément au présent Accord, à leur législation nationale et aux 
accords internationaux auxquels la République de Lettonie et la Fédération de Russie sont 
parties, s’efforcent de développer et de promouvoir la coopération dans le domaine du 
tourisme sur la base de l’égalité et pour leur bénéfice mutuel.

Article 2

Les Parties encouragent leurs organismes nationaux en charge du tourisme à établir 
des contacts et à promouvoir la coopération entre eux ainsi qu’avec les autres 
organisations de tourisme lettonnes et russes qui participent au développement du 
tourisme national et international, y compris en participant au financement du secteur du 
tourisme.

Article 3

Les Parties encouragent, par le biais de leurs organismes nationaux en charge du 
tourisme, le développement du tourisme individuel et des voyages de groupes organisés, 
ainsi que les échanges de groupes touristiques à thème, notamment pour assister à des 
colloques ou des congrès ayant trait au tourisme.
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Article 4

Les Parties encouragent, par le biais de leurs organismes nationaux en charge du 
tourisme, la participation de la République de Lettonie et de la Fédération de Russie à des 
expositions touristiques internationales en vue de soutenir lesdits organismes.

Article 5

Les Parties encouragent les autorités compétentes en charge du tourisme à échanger 
des informations concernant tout éventuel risque d’émergence d’une situation d’urgence 
sur leurs territoires.

Chacune des Parties, par le biais de ses autorités compétentes, prend les mesures 
nécessaires pour défendre les intérêts et garantir la sécurité des ressortissants de l’autre 
Partie qui se trouvent sur son territoire ainsi que des autres résidents permanents de 
l’autre Partie qui n’ont pas la nationalité de l’autre État, y compris les mesures relatives à 
leur évacuation en cas de situation d’urgence.

Article 6

Les Parties encouragent l’échange entre organismes nationaux en charge du tourisme 
de statistiques et autres informations dans le domaine du tourisme, notamment : 

La législation et autres règlements des deux pays réglementant l’activité 
touristique;

La stratégie de développement du tourisme de chacune des Parties;
La législation nationale des Parties relative à la protection et à la sauvegarde des 

ressources naturelles et culturelles qui sont des centres d’intérêt touristiques;
Les données statistiques relatives au tourisme;
Les activités menées dans le but de renforcer la compétitivité et de garantir un 

développement durable du tourisme;
Les données d’expériences relatives à l’amélioration de la qualité des services 

touristiques et à la garantie de la sécurité dans le domaine du tourisme;
Les données d’expériences relatives à la coordination des entités offrant des 

services touristiques.

Article 7

Les Parties coordonnent la coopération entre leurs organismes nationaux en charge 
du tourisme dans le cadre de l’Organisation Mondiale du Tourisme et d’autres 
organisations internationales ayant trait au tourisme.

Article 8

Les Parties, par le biais de leurs organismes nationaux en charge du tourisme, 
favorisent l’établissement de contacts et le développement de la coopération entre les 

16



I-49146

organisations qui forment les professionnels du tourisme dans la République de Lettonie 
et la Fédération de Russie, et favorisent l’échange d’experts et de journalistes spécialistes 
du tourisme.

Les conditions financières relatives aux visites et échanges d’experts et de 
journalistes sont convenues au cas par cas par les organismes nationaux en charge du 
tourisme.

Article 9

Les Parties appuient les organismes nationaux en charge du tourisme pour ouvrir un 
office du tourisme dans le territoire de l’autre Partie.

Les questions liées à l’ouverture et à l’activité de ces offices du tourisme sont 
convenues entre les organismes nationaux en charge du tourisme et sont soumises à la 
législation nationale du pays dans lequel l’office de tourisme est installé.

Article 10

Les Parties, par le biais de leurs organismes nationaux en charge du tourisme, 
veillent à ce que leurs citoyens et autres résidents permanents de leurs États qui n’ont pas 
la nationalité de l’une ou l’autre des Parties, qui effectuent un voyage touristique sur le 
territoire de l’autre Partie, reçoivent toutes les informations relatives à la législation 
régissant l’entrée, le séjour et la sortie des ressortissants étrangers.

Article 11

Aux fins de garantir une application plus efficace du présent Accord, les Parties sont 
convenues de former un groupe de travail mixte sur le tourisme, ci-après dénommé « le 
Groupe de travail ». Le Groupe de travail aura notamment pour tâche d’élaborer des 
propositions et des programmes conjoints, ainsi que d’assurer le suivi de leur mise en 
œuvre.

Le Groupe de travail sera composé d’un nombre égal de représentants des 
organismes nationaux en charge du tourisme de chacune des Parties. Les Parties peuvent 
convier aux réunions du Groupe de travail des experts et des représentants du secteur 
privé des deux pays.

Le Groupe de travail se réunira au besoin, alternativement dans la République de 
Lettonie et la Fédération de Russie.

Article 12

Les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, des organes 
nationaux en charge du tourisme qu’elles auront désignés pour mettre en œuvre le présent 
Accord.
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Article 13

Tout différend concernant l’application et l’interprétation du présent Accord sera 
résolu par voie de négociation et de consultation des Parties dans le cadre du Groupe de 
travail.

Article 14

Les Parties peuvent, par accord mutuel, apporter des modifications au présent 
Accord sous la forme de protocoles additionnels. Ces protocoles entrent en vigueur 
conformément à la procédure visée à l’article 15 du présent Accord.

Article 15

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties auront échangé 
par la voie diplomatique les notifications écrites stipulant l’accomplissement des 
formalités législatives internes requises pour l’entrée en vigueur. Le présent Accord 
prendra effet à la date de réception de la dernière notification.

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut 
dénoncer le présent Accord par notification écrite à l’autre Partie, par la voie 
diplomatique. L’Accord cessera de produire ses effets six mois après la date de réception 
de ladite notification. 

La dénonciation du présent Accord n’affectera pas la mise en œuvre de programmes 
ou projets qui auraient été élaborés durant sa période de validité, à moins que les Parties 
n’en décident autrement.

FAIT à Moscou, le 20 décembre 2010 en deux exemplaires originaux en langues 
lettone et russe, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :
ARTIS KAMPARS

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :
VITALIY MUTKO
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